
            SEANCE  DU  CONSEIL   du  18 FEVRIER 2021  

                Le 18 Février 2021,  le Conseil d’Administration de ECR Bretagne s’est réuni à 10h30 par
                Visio conférence du fait des contraintes sanitaires dues à la Covid 19.                 
                Etaient présents : Pierre HODMON, Christian ROBIC, Thierry LEPRINCE, Gérard PARIS

Robert LEGAC, Yannick ELRIC, Patrice LE GUELLAUT 
                                              Didier VRIGNAUD, Michel HAVENEL, Pierre LETINIER.
                                              

                
                Etait représenté    : Dominique  LECOMTE
                Etait invité et présent : André BESNARD (Président honoraire).
                                            
                Monsieur Thierry LEPRINCE, président en titre, dirige la séance,
                Christian ROBIC a été désigné secrétaire de séance.
                Le Président ouvre la séance et  constate que 11 membres  sur 11 ont accepté la tenue du CA
                par Visio conférence (archivée) sans feuille de présence. Le Président se félicite de l’assiduité 

des membres du Conseil.
                 Le conseil peut donc valablement délibérer. 

                Le Président procède alors à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour : 

      1)- Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 24 Septembre 2020,               
            Lequel a été  adopté à l’unanimité. 

                  2)- Nomination d’un Vice Président :
     Suite à la démission de Tanneguy LEMINTIER lors de notre dernière Assemblée, il a été 

proposé à notre confrère Didier VRIGNAUD le poste de  Vice Président ; celui-ci l’a 
accepté.
Cette nomination a été adoptée à l’unanimité.

                  3)- Enquête du Président National :
Cette enquête initiée par le Président de notre Fédération a été jugée par l’ensemble des 
Membres de notre Conseil très intéressante et utile.

                  4)- Evénements 2021 :
* AG 2021

                               - Nous allons essayer, dans la mesure du possible, d’organiser une Assemblée en Juin
                                     prochain, dans les Côtes D’Armor .
                           *Voyage en Septembre
                                 - une étude va être relancée en ce qui concerne un déplacement du coté d’Athènes.
                            *Loi de Finances :
                                  -Grace à la collaboration d’ARCOLIB, les membres de notre Association peuvent
                                     consulter sur le site de ce centre de gestion une présentation de la Loi de Finances

2021,tant pour les particuliers que pour les sociétés.



                 *Formations informatiques :
                                   -Notre Président avait initié des matinées de perfectionnement à l’utilisation de

l’informatique. Si l’assistance à ces deux matinées a été appréciée sur RENNES,
 à St BRIEUC, elle a été peu suivie et dans le Finistère et le Morbihan, cela n’a 

pas été possible. A renouveler cette année.

                  5)- Comptes 2020 :
Notre trésorier présente la situation de notre trésorerie au 31/12/2020, qui est la suivante :

- Compte-chèques :   5 911.00 €
- Compte livret      : 16 440.00 €

-----------------
          Soit un total de    22 351.00 €

Le résultat de 2020 est un excédent de : 2 € (sachant que les subventions 2020 n’ont
   pas été perçues).

                              Notons le nombre de cotisants qui atteint 110 membres. 
                               Il est précisé que, compte tenu de l’absence d’animation en 2020, le Conseil va 

     appeler une cotisation annuelle de 15€ au lieu de 30€ en 2021
                  
                                     

                         6)-Questions diverses :

- CIP (Centre d’intervention et de prévention)
Se sont portés volontaires pour intervenir :
*pour l’Ille et vilaine : Yves LESNE, Roger ABRAHAM, Michel            
     HAVENEL
*pour les Cotes d’Armor : Joël BELLEC    

                                         -  Coaching Mémoire :
                                                Le Président rappelle que, malgré la disponibilité de nos confrères, les
                                                 Mémorialistes demandent de l’aide trop tardivement  pour une bonne
                         efficacité.

                                        

                Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11 heures 30.

                  Le Secrétaire de Séance                                                         Le Président de Séance  
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